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SIRE; 

LES Députés de la Ville de Lyon , 
pleins de confiance en la bonté paternelle 
de VOTRE MAJESTÉ, prennent la li 
becté de mettre sous ses yeux le tableau 
des circonstances désastreuses auxquelles 
cette Ville importante est en proie. 
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On sait que la Vill de Lyon renferme 
plusieurs especes de Manufactures dis f 

&que la plus fameuse de toutes 
celle qui 	préfent ,ale plus efficacement- 
ment cont,ribt4é à 	profprité_ de fort 
commerce & à: fa richesse eit&IVIanuide 
facture d'étoffes de foie. 

Cette manufacture occupe ordinairement 
quarante mille ouvriers. De ce nombre 
dix-huit mille feulement aujourd'hui font 
employés; le 	c'est-à-dire environ 
vingt-deux mille , est absolument fans ou- 
vrage, & fe trouve en ce moment livré à 
toutes les horreurs de la plus affreufe mi- 

. Ir, fere. 
Ceft la caufe de ces vingt-déid 

malheureux que les Députés de la Ville de 
Lyon viennent plaider aux pieds de Votre 
Majefg, 	

p. .11 
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Mak avant que de.  folliciter fa bieritak 
f 	leur.  fbit Firmis de reridre 
compte des eaufzs qui ont arnénéluri état' 
de chofei fi cruel , 8c des efforts qué 



( 5 1) 
êoficitoyens ont Caitsri- pbus y pofter té- 
made. 

I 

Emre là; cades qui ont tout4toup ré- 
duits à !Indigence un *fi grand nombre 
dividus , 11 en 'eft trois remarquables. 

La pièmidre eft le défaut de coi-domina- 
tion de nos étoffes dans l'étranger. Le plus 
grand débouché de nos étoffes de foie dans 
l'étrange eft l'Allemagne , la Rafle ; la 
iltJilândé j  le Levant & les préparatifs de 
guerre en Allemagne 8c en Ruflie , les trou,  
bics de la Hollande, la révolution qui fe 
prépaie dans le Levant j  ont influè de la 
nàànierd la plus funefte fur la, cpiantité de 
nos envois dans ces différentes contrées. 

La feconde eit notre Traité avec l'An; 
gleterre, Traité tellement rédigé que les 
Anglais verfent chez nous une portion côn- 
fidéfilie du produit de leurs manufaaures 
tandis que les nôtres fent encore fans ardh 
tivité pour eux ; Tràité qui en landant 
bitement 'l'intérieur du Royaume d'une 
grande quantité d'étoffes angloifes , a pro- 
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( 	) 
digieusement nui agi débit accoutuiné de 
nos propres étoffes. 

La troifieme eft la difette des foies 
calionnée rannée derniere par FinternOrie 
de la faifon. Cette (Ume a été malheuieum 
renient exceffive & a porté les foies à une 
valeur fi confidérable que les Fabricans 
ont craint d'en acheici n, de peur de deise 
pofer à une perte iii6itable. 

Du concours de ces trois caufes 
D'une part, il en 	que les étoffes 

de Lyon ont refté inveedues au point qu'il 
s'en trouve aujourd'hui dans les magàfins 
de cette Ville pour quinze millions àrn-peui,  
près ,qui font encore abfolurnent fans dé-- 
bouché. 

D'autre part il eft igulté que cette 
énorme quantité de marchandifesinvendues, 
jointe à la cherté de la matiere premiere 
a réduit le fabricant à l'impuiffance alecilue 
de venir au recours de la plupart des: ou- 
vriers, & d'alimenter leurs attelierspàr un 
travail dont le produit n'eût e'ié =pvur lui 
qu'une furcharge ruineufe. 



( 
Et. ces, deux circgreances réunies ôtit 

enfin amené l'horrible- ïndïgence à lacpiellé 
vingtfflideux raille de ces ouvriers font ré-à 
duits. J.- 	• 	 • 

• • 	 • 

I. 4, 
Pi !Ir 

• 11.. 

En 4e felies_ exteémites , SIRE, oit 
n'a rien épargné pour

, 
yçnir au fecours de 

ces vingt-deux miffie ouvriers , & Ies aider 
à fupporter leur ftw.ation eéplohble ..,_jufd 
qu'à ce que des moments plus heuieue 
perm iffent de nouveau de les occuper. • 

Èntre les divers fo ulàgemens à leur offrfr,' 
n'y en bavoit que deux ..auxquels on poti-: 

voit avoir recours ; _l'un était un nouveau. 
geqre d'oçcupation.qu; remplaçât le travail 
ordinaire donc ils étciient.privés; l'autre .ulhe .  
fubvention pécutiàire 45c n'iàmentedé, qui 
11114 . poin, les nourrir pendant l'efpace de 
temps .oiei ils derneureroient fans emOoi. 

Le premier méritôit fans' contredit toute 
préférence ,- _parce 	tendoit:  à écartex. 
de cettu!  claire d'hommes utiles , 
tei fleMitetrible pour le peuple , (4111 ne 
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( '8  .) • 
doit fes.vértus -8t fée 	4teiti travail 
habituel éuquel il ie.- 	• 

Mais snelhtureufeihéât • 
pratiquable ,& cela par deux raifons 

D'abord, parce qu'il étoit iyipéeible 
trouyèiP 
intlividus itn trive qui pk. 
entietien. 
• 4n,fu ite parcs 	..là, iniè• ~éd~tiÈ~Fè fié' 
ces individus 	eàlité f4ueliltièfdlit 

	

fulEfance de leui 	fativ exit.  
çéi :de leur 'trayait ,les 	 deeigna 
plexiion la plug.freible (I) y parc 4itie --g 

r• • - 	
a. - 	 .1 	• 	. 	 1.  1 1, • 

• • 

(I) Muettes tàurtÉ 	fur fi 	janté 
de pas ouvriers. appliqués,à des kraviltic fèdetiiice. it • 
f -éioït trac long ici de 13ader de ces,catees.:  4! . .4.4  

tië 	 à ilinit'itutiondene$ 
,Aftènettue. Pt6viiidifési coitill:ienré à feriaïiié.  
nous?.  qu'off trauvé.ra çafen pour te peupit de ,Jeiiiiiiià- 
nufaetur,es une police propre à.  le confetver lez à 
dôriiièr riir-"piunt le caiaâere -cliorcire & de préiayence_ 
dént il màneitle, 8t'éli;tit le Mtatit'(- (4de divis Tés irieiiià, 
circofifkiendes, par exemple r; '6n, ne -remaàqiâ erâ . errAit: 
gleterre) Duit autant .à fa conititutioriphyfique.  qu'à fer 
moeurs. 

a 	• 
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tnàfis- dei tette-claire d'il' 
perfü 	 "itkuidé 
part z.n4 fains & rachitiques ;que dès le liér- 
a*ii 6t1 rijé leur apprend qu% rhaiiier la foie 
pais 	tiittp-é teuirré 	Our toute 
ittitté4iràfefil'àth', à moins iiifâle'n'aft. un 

àdalcigie .4vep la 	; iis'font don-c 
àbforutinérit rani§ force i3c fans àdrefte.; 

a point à Lyoti de pràfeilibn coifidé- 
rable analogiie à la leur 	que tors mimé  
qu'il s'en feroit trouvé _une ou. plufieurs 
conitrie elles autpient étë irifaielement 
r-i -ouiiteües d'Ith lopipt- é ftj.flifàili 	uvriers ,  
eiéï 	 pbiir 
fcetiiièè: 

L 	• 

.• 	 • 	I 	 • I 	• 	
• 

-dont ihitù heceedireifieht reccgir. 
à la voie d', upe fulArën.tioit.p:èàtvilaire. - 

Dienfai- 
fanèe s'eft 4citieàt3St-lè's 	&tous les 
Ordres ont etc invités à y perrer tetïrà con 
tributions volontaires. 	- 

Mais lé isrédtiit de ées 
ne s'en porté jililiattà préfent 	iifbrnm- 

1, 



( o 
'de 280,000 1., fe trouve tout-à-fait itifdli 
fifant pour la tic-he qu'il faut remplir (2). 

• 

I. 
• 

Il convient de dire tout de fuite à yotrà 
Majefté pourquoi, clapi une ville réputée 
aiche, on- n'a pu recueillir gdune foin= 
fi faible , en çomparaifon du mal auquel 
11 faut remédier ; & voici les circonitatices 
qui ont empèché que cette t'oint= ne fût:  
plus confidërable. 

Votre Majefté doit étri  e ieruite qufitr« 
niédi_atement avant le projetfubvention 
pécuniaire e. dont il s'ait. Act on venait 
cloue utiè Iblifcription formée pourfge,gdp:  
mentatio4 des lits dans rios Hôpitaux 1a- 
quelle avoir produit une fomme d'environ,  
deux cent mille li.vre;- 

Votré Majdté doit é,treî  iaruite que e  
de plus, il fe préleve :chaque année ,,fur 

1 

) Encore Tant-il compter dans cette ranime de 
iSo,000 L celle de 3o,000 I. que le Roi a bien voulu 
faire vcrfer dans la Cane de Bienfairance. 



) 
Tafetalité de la ville de Lyon une Tomme 
en aumône d'environ cinq cens mille 
Iiirreè.; pour le. foulagement du peuple de 
tàtkes les ciaffes & que cette 'année 

rinduftrie , qui amene l'abondance , a 
refferrde dans fes moyens dette 

«forinne n'a pas pu ne point être prélevèe 
comme à l'ordinaire. 

Votre Majeffé .doit être inftruite que 
fi dix-huit mille Ouvriers travaillent encore 
dans nos Manufaaures , ce n'es pas que , re- 
lativement à la confornmation aéluelle,il fût 
beifoin de les employer 	refte 
comme' il vient cl'ètre dit très de quinze 
millions 'de' marchandifes-  itivéndues dans 
nos mriafins , mais uniquement parce que 
nos Fabricans ont fait un' effort , à leur 
propre détriment , pour donner de l'em- 
ploi à ces dix-huit mille Ouvriers, & 
ce travail , qui ne produira certainement 
à nos rabricans aucun bénéfice, qui peut- 
ètre même fera pour eux roccafion d'une 
perte réelle , eft indépendamment de la 
fubvention pécuniaire une véritable con 



triburiarti. 14e la cfage 0e 	tatar delà 
claire indigéige. 	 r 

Epfin VQtre Majefté doit .étr e inftxua 
fee 	ville -de Lyon, fe etnnpofeIdc deux 
0-pçcçs crhabitans clepropriétaites dé inili- 
foris 	vivent outla plupart qüeStii 
le.s:revçi:1119 _que leurs ininieubles,pioduirtne, 
& de Viens adonnés tctue les génrés _de 
fabrication eic de comfnerde qu'elle embiaffe 
dans fçert 	gr parmi le premiees., trèt• 
grand nombre fe trouve privé dune p-ortion 
plus ou moins confidérable- clé fes revenus; 
par l'impuiffance où fort les Oirtviiers' 
quitter le prix de leurs lôcations 12K ceux. 
làn'pnt gueres p u con 	er au folageliiènt 
de _cette claffe de malheureux iiden 
geantfas aux échéanas- le paiernelit.  de ce 
qui po uvok l‘r 4tre dû. Quant aux 'feconcisi 
c'elt en gr 1-1d.e partieHfur eux qu'a Orté 
tout le fardeau de la rubvention pécuniftire 
mais le commerce k trouvant aidobreent 
écrafé par la -furcharge énormt 'des • quinze 
millions de - marchedifes invendues 43: par 

fi:grande.  quantité -de fends n'ores et 



Ide çapitaul fans veleur 5  on voit facilement 
que-  gênés eux-métres dans leurs affaires , 
perdut. au  lieu d'acquérir, obligés de s'im- 
Ffa.  des. privations rigoureees pour fa-,  
tisfaire. à. leurs engagemens & foutenit 
kur 	n'ont pu fournir en argent.  
dç.q_ femos d'une importance bien confine 
dérable. 

. Telles ont . did 	les circore' 
qtki .n'ont. pas .permi8-  que la flub- 

nation . pécuniaire' s'élevà 	plus de 
.2?0,000 I. Dans une . ville pute de manu-- 
faitures il eft aifé de copiaevoir que , 
quand vingt 	Ouvriers font fang trap,' 
%' l, toutes les. claires . (le sir-oyons foüfeie 
fretin & les aumônes glors Jfent_. d'autant 
mins abondantes taq'elle4 deviénnent. plus' 
ri4ceilair es. 

P 

gperidant , SIRE c'eft avec cette 
folle format de 28o,000 liv. quo la ville 
de Lyon ; depuis le commencement du 
mois de Novembre dernier jurqu'à prdfent, 



a pourvu à là nourriture 8t foulaid la iniferen  
des vingt,deux mille malheureux e  qui 
parent aujourd'hui votre bienfal ifance. 

Votre Majefté perde bien 	a 'fallu' 
recourir à l'économie la plus févére on 
pourroit même dire la plus dure p'ouirifei 
pis épuifer trop promptement des reffour-:: 
ces fi modiques. L 

En conféquence „il a été arrété que che• 
cuti de -ces vingt-deux mille malhezz* x 
recevroitfiulement deuxfols par Puri #n 
de je procurer une livre de pain , nourriture à 
peine fullifante pour les empêcherde 
courber à la faim qui les dévore. D'ailleurs, 
ils ont été obligés de s'interdire le 
la viande ; dir comme miec ces deux fois 
ils &oient loin de pouvoir fournir au plus 
étroit néceffaire 5  la plupart fe font vus 
contraints de vendre, à vii prix leurs meu- 
bles leurs vétemens jurqu'à leurs métiers 
même , &enfin; un grand nombre à fini par 
chercher dans une honteufe mendicité un 
fupplérnent aux aumônes publiques gui leur 
étoffent faites. 
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- Voilà SIRE, l'exporé fidele des cir- 
confiances déplorables dans lefquelles fe, 
trouve la feconde ville de votre Royaume. 
Cès circonftances ,bien que déjà terribles , 
ne font rien en comparaifon de celles qui 
1;e préparent, & dont les fuites peuvent de- 
ienir , fi l'pn n'y fait une attention férieufel  
alifolument irréparables. 

P 

La fomme de 2 S 0 jèlit:$0 liv. à laquelle font 
ilontèes les contributions en argent fe 
trouve aduellement à-peu/Très épuifée, 
à la fin du préfent mois de Mars le Bureau 
de Bienfaifance n'aura pas méme une livre 
de pain à donner à chacun de ces infon,  
tunes, dont il a foutenu jufqu'à ce moffl 
crient rexittence. 

SIRE, cette idée fait frémir. 
FI  

r 

--Dèjà,.ccitrirrie nous venons de le dire .à 
Vôtre Majefté k répandent dans nos 
rues, dans  nos Places publiques un nom- 
bre c9n,fiddrable de ces maLheureux qui 



C 
baignent 	leurs larmesctiOçiv44e4 
flore .qu'icizi 	dOnnem  Gfejimpiorçarii% • • 	• 
la 'pitid-paniçulie!-e quelques 	- . 
fetiiirga ajouter aiaz felcom publiçs, 
leur font accordés. Qu'417iyer7t1 
mois expiré , on leur annonce 	lés ref". 
fources-  qu'on avoir raffep:448- peur 
aider.  dans leur. Indere f9ri.t, facies; f on„ 
ne leur offre plus pour 'libyen de fubfiey 
tançç qu'une mendicité fpgite-?. J.le. 
quels mouveméns impétimp.zne ftFtt!dr-..4 
pas s'attendre deli pare de vitigt-Flepx mille 
individus tourmentés par le 	p 40yore!e, 
de tous les befoin? ? De TieW 
quels excès, de quels geto.4ts 	fe renk71 .  
dront-ils pas coupables, fi Fogteftp4! oa 
Peut appeller crimés, excis attentats 
ce que leur ordo'nnera la nature au défee 
poir peur le_ maintien .cryne vii qu'elle • 
commande - impériéüfeni-  eni à toùt être fen- 
fible de çonferver 	Filme les copte- 

voudra pleine les rçlniergr çgyt 

ces infortunés dear4gnt cljti pais & lien  
trouvànt phis afRz pour k. fouisiçn deleur 

miférable 



• ti 
teiratere exiitetice? De quelles forcis' 

férvii 	dés contrairicfr 
"atiiiience , 	douleur trai-ett+e-- 

tranquille ? Et fi on'ne les contiént 
darce 	effet la ji.iffice - mêmé Ia` plus, 
rigic56r:eufë îi'à tien à _oziger de Photilmië 

ptprfrp alik tourment' 
faim, çic chietchant per toute efpeée 
voies, k calmer ce pstur!In_pt affreux 

11E, 'quelle fera la citftitiée de la 
irprnetite. citii-  kg ràffetrible 	rd'hùi dits' 

,fon 	 un fine merl' açànt- 
.de iltiifies horribles . convulfions ne 

féfià-t,e1.1e pÉlp àgitée; 	rerio-fer= 
tip.ïrtië fansüneiefftayan'të ..itiqüiétude 

dë défolation 8t de fureur delle 
èllé 	.dâieriir le malheureut . thdatée ? •-• .) 

?", 
"> 

• -; -te 

SIRE,il ft inf.lant , mais il eff Foe 
fif de  prévefiir dà 

Dépltd§ de la 4111ê rde Liori) fdt4e-iiÉ 
iès-iérfi.ige;  te Çbiliétiriëfi-ifretit, 

den 	r 	tàiirdiires de 
polrIetritet 	àîtélèkiffl) 



nes ptaies -de l'Et4 ; et, faire face à touà 
des -çrigagemefis ne peut ftraire desTfo'n4 
publics une fomme iffez force poui* 

• • 

nir à, tant de mifere_. 
. -,fis ne doivent donc pas impétruner.  

Votre Majefté pat des demaricfés: 
fves, & que le malheur des circ. oneances . 
ne permettroit pas d'accueillir. 

fi  

fiais, SIRE heureufement if en n u 
moyen. fimple • & „puir dans 14, ria-t:uré. 
Çhofes , de concilier les , vues -d'économie„ 
de Votre Majeflé pour la profpérité. :dés  

Nation enigéneal , avec, cç que fon., 
cite déjà :fans douro de. la. li.bri.té .4é fon. 
coeur ,. la confidération de reat 
où. fe .troupe réduite une des priiidip.  
villes de fon Royaume. 

••, 

Paris le courant de l'année 1777, on, 
jugea convenable de fupprimer par un' 
edit toutes les, Çornmunautés d'Am & 
tiers dard le  Royaume. En coneqj  upP  nce de 
cetteluppreeon,j_le ,Gouveetemejnt 



< 19) 
4.1e tous des biens appartenans ,à ceà 

fàlemfes Communaùçâ 	fe chargea dé 
heurs dettes. A cette époque la ra- 

bricp,ie d'àçffes de foie de la ville de Lyon 
avo# un aÉlif.furpairant fon paffif d'en- 
viron deux cent mille livres , qu'aux ter- 
mes de l'Edit il fallut giierfér àu Trdfor 
ft oyat. 

Qgelquzs terns après on trouva plus 
utile de revedir à d'ancien rdgime; les Corn- 
itunautés' furent tecréées, mais on ordonnà 
par la Loi qui les rétaliliffoit , qu'elles ver- 
kroient à l'avenir au Tréfor Royal les trois 
quarts des tommes que leur produlroient 
les . 1.614 de réception aux Maitrifes 
que le quatrierne quart feulement leur feroit 
ifervd pour leurs frais. 

La Fabrique de Lyoti , à laquelle dé 
telies dieporitions pottok tei préjudice no- 
table , crut dans cette circonfiance devoir 
tepréfenter au ouvernement, qu'il impor- 
tait de l'excepter de la loi commune , 
que comme Manufadure de luxe , dur 
jette à teutes les viciffitudes 	ia, mode, 

B a 



( 20 ) 
elle &oit expofée à des ceiratigns de tri= 
vais affez fréquentes , 8c quelquefbis très,- 
confidérables ; qu'elle ne demedoiii paf 
qu'on lui reftituât les deux cent 

avoit verfées au Tréfor 
le fupplioit feulement qu'on lui laifsât-  la 
totalité des droits de réception - .4aUX Mai- 
trifes qu'avec cette totalité de droits an- 
nuellement verfés dans fa caiffe 	régis 
de la maniere la plus èconomique ,elfe fe 
mettroit en état , comme par le paffé 3  de 
foutenir fes ouvriers ; qu'en 174co 	dans 
une crife tris-difficile, fur fon feul crédit 
elle avait, avec l'agrément du .Rai,, fait un 
emprunt de cent cinquante mille livres , 
qu'elle avoit rembourfè dans peu d'anriéese  
&. à l'aide duquel elle avoir prévenu les in: 
conviens de la mifere dans la claffe d'hoj  m- 
ines 	fàifoit vivre ; que fi on lui t5toi 
la totalité des réceptions aux Maitrifes 
ft une telle crife arrivoit encote ,n'ayeit 
prefque aucun fond à elle 	potivant of- 
frir aucun gage à fes préteurs, elle fe trou- 
vernit hors d'état d'emprunter>  & fe verrait 



'dans le çqs d'importunerle Gouvernement 
par .dés -dérhandes auxquelles il fe trouve-i- 
ri* Ii:›et4&étre dans la malheureure impue 
fan.' ced'avoir égard. • 

M. Ae Clugni alors Miniftre des Finan- 
ces de Votre Majefté , fe contenta de ré- 
pondre à de telles réclamations , que la 
Fabrique de Lyon ne d6roit avoir aucune 
ingrui4ticl“ur fou fort -; qu'on favoit trop 
dé quelle importance die étoit au Com- 
merce , pour ne pas pourvoir à fes liefoins 
lorfve clés rems difficiles l'exigeraient (I). 

• 
.., 	 r 

•• 

Lei Députés de la Ville de Lyon ,Sire„ 
puieutt f:Jans ces faits un moyen. trés-natu- 
rel etc pet difpendiettx clç fubvenir à l'indim 
limummoimpimmim—  . 

1  . . 	1 	• 	. 	• -  
- (I) Of' Peut atrur ' er id que -, fi à cette épequê on 
avait accueilli les réclamations de la Fabrique de Lyon , 
tg li cif phis on ayoit jugéi  à mpas de lui Aretlitucr les 
déiii - éen 'm t i-ni>  livres qu'elle avait verrées àu tréfor- 
RoyaLelk auroit aCtueilernent 'dans fa calife plus de fit 
colit.nePerfivres de fonds i, tk. ne droit pis dans le ces, 
ii41.22414p,iaier te Gottvernemené: 

B3. 



• • 11> 	 • I. 
• F 

gence mgmentanée 	 'eç  i- Lée 
moment les malheureux datit 
g. ës de vous faire cl onïiçeitré: 

f• 

les befoins. .. 	 i .,. 	 .--.  . 
' ée ne fera Ëii.i..èie'' 1 'd-q.  il'à la fiii_. 	Iiii.17  

lei A,. -qu'une p-àrilej.  des 1-ëçoffes. e neâigées 
. 	. 	i 	. 	. 

clans leà.  rnagàfinà .dé iétir Vilfgs'itàiii tin ,. .. . 	d 	0" 	 - 	r ,.. 	I.• 	.. . 1 	J 	I. 

peu-  écoulées 8t lés folesétant ..râéiiiiés k: , 	. 	 _•  
leur  taux natureljrsil rerr à poiliblé .1àe'citzeti;e- 

	

.. • 	r . — - m 

ner du. travail atui vinit=  deux mil 
rier.s qi.ii 	 r en 	ipeiit aujpiid'hor. 

	

IF , 	 • . , , 0 
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En ne comptant pas le mo6 de Mars. 
fenkdant lequel 6' finel;ventio iii.rp'etiétodire 
pourra ruffire- à. , rthtretien • de 2-  ces lvinibm, 
deux + mille ouv1iers:-iluatre'1.'nfois; -Tig,iont 

it donc s'écouler .encore.. 43 4_11_ Ludra.polly: 
.oii.i. d'une -maniere., quelçapbcpe. 

nourriture. 	, » i. , :, 	. i• 
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Or, d'après ûni eximen très-4KigiP éton 

de l'état des chofes & les délibération 
prifs parla Municipalité & lès 'periticIpatik 
Corps de Commerce , il eit dénibntrè 
qu'une tomme de quatre cens mille livres 
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ett iidîfpéniable poûr aj étitriplir tette oni4. 
iirr' é •dp charité publique.' 

Il'fauc donc trouver cette femme de 
quatre cens rilitie livres. • 
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Polir ÿ parvenir, la Députés de la Ville 
kler Lÿôn piceporent  à Votre Majeftd d'a- 
liénër 	fabrbitit; de Lyon feulement 
pour vinze ann6es la totilité des droite 
de' i'éceritibri. aux Maltrifess 
- • 	be.i-- dr6its ›féli montent  de 3iD à -3.5koorce 

liv. pat'année , dont les trois quarts ou 
ille livres environ fe iterrent 

1461ke 
ar"9tiér;Vétre Majad daigne Te deffaifir 

refp.acé • de quinze 
héeâ'dt:ëttte modigie fdrnirie de 24000l 

if férifalite de fe procurer fur le champi 
fete  iiime de quatre-:reens.mill 

héceilrffieei'au :foulagerneiït des vingt' deu 

Lalzabrique ayant alors .pendant quinze 
.2erteAt fii:difpoation une -mite'. annuelle d'erre 
viron 3s000 liv. empruntera fur égette 
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r  nebiAC: cfpnip,n,,ughçj',.ç.r.i. tç (iiç . 3va.99,4  
dans quinze ans 5 d9.4.0.1q,;.!..1_ b.9-iiS," • .›,§ç- j. -  Ç.... 
terme la fo al m e di 5 2 5:ocda liv.' on iiirilt .. 

411iii:ergtfraieilqi ,.. van1'expiratiqp.,-I:ies -,.. 
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vidnge,i. 
 

antes •' 	'Tér.ill:)(17117!7 81à 
ire4réxe, 4,,repipil  rte q«.g. .lui 

r. pesaii Ç4 .fajire, ' 
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beete49,Frgpo,fier «Vme Majçft0....7 . 7   

frkoyç-,_elf3Pg 1)•79int one%ile:31114-rgy 
'lances de Votre Majeil4i 	 Vee 

gbtfi)e3'.1.-MYlkiç fPirCe P;11-engIiiittifren 
feqfélt f:  

yriffldee..tnille.. 

qpi4{1494M.zri;PÉci,ea-  4nfe4.4.irege, 44c 

fue-94gapiipçkpricewgisieiçetçe Pe4iÇig-i; 

e 3 g M:414.4.qPçç 	al_!Plefert-Ysiçiei 
autres ;loin d'étre une dépgg jçvpppF,:qvik 

ggeg':étfor:X4sTei- 4 	.4%F.,wkiektlui 
giefàfvee une( 	feF.7iresrçnte3 	_ 
alligqss• 	• 



(le_Le 
zi:7Çqr,ettetnie -15 c :E çrk«Pla4ereocle,  ccol 

e,-a 	y 'a diminution de 	'94 
cr,lifance -, il y a 14-nin,ptioq 

eiqfpggp, gion ; où y a ikirnioPti 14- 
feeke 	cpnfommation , il y iFtlimititkii 
4iiejle,pr4d4iç four l'impôt.  
f,-,Ovvr, fée4t de crife dal kcits[fetrouse 
la Ville de Lyon parvenoit à fon, i,de.rniet 
période , il ne feroit pas poilible que ces 

Sites (*flatii!ïparce qu'ellçe 	imanu., 

einsifht: 	non_manufeeures .4te 
mytiefe,néeegite ene 114 --ree41: ient paç 

feiteg; pirçi 	re ,ertrifçnt ) fç 
relgyaffçpit 

sffee--411*aped 
„ 	 cloric L i94.illitijemen; 

9?Yee 	riçiwii4es ). la çonf91PrPagon. 
ittriqà,4Ançef jPfiffirrent reçFin-dr, 

pralpq- tcoli .epeker profe furies obl& 
ifflde cq,noparpe-içm e• Y dOlgioéteroi dong 

wieu„ ,'Ççqp,t4tridet  . crune ,rnanier9 
1111,41confid4f4eque 
lardon de§ 0.4-1/t4re' -qtre_on_Aepourroit erre 
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